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Ville de Genève P-416 A

Conseil municipal
 15 novembre 2022

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 4 février 2020: «Non à la mise en place des antennes 
5G, oui au développement de la fibre optique!»

Rapport de Mme Alia Meyer. 

Cette pétition a été envoyée à la commission des pétitions le 4 février 2020. 
Elle a été traitée lors de la séance du 17 février 2020, sous la présidence de 
M. Thomas Zogg. Les notes de séance ont été prises par M. Philippe Berger.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 17 février 2020 

Audition de Mme Fleury, pétitionnaire

Cette pétition a été lancée «pour que les compagnies qui gèrent l’aménage-
ment du réseau téléphonique, internet et mobile n’installent pas le réseau 5G par 
le biais d’antennes, et que la Ville de Genève privilégie la fibre optique, déjà en 
cours d’installation» ainsi que pour s’opposer plus précisément à l’installation 
d’une antenne 5G à côté de l’immeuble dans lequel la pétitionnaire résidait en 
raison du rôle néfaste des ondes électromagnétiques sur la santé.

Cette habitante et certains signataires de la pétition sont électrosensibles et 
cette installation posait problème sur leur santé au quotidien, notamment siffle-
ments dans les oreilles.

Ceux-ci s’inquiétaient également du lien entre ces ondes et le développement 
de maladies, alors que la base scientifique ne fondait pas pleinement cette thèse. 

Par le biais de cette pétition, la pétitionnaire espérait qu’un renvoi de la péti-
tion au Conseil administratif constituerait à revenir à la prise de courant pour 
éviter la propagation trop importante des ondes.

Lors des échanges entre les commissaires et la pétitionnaire, il lui a été encou-
ragé d’également déposer sa pétition au Grand Conseil, qui est plus compétent 
en la matière.

Lors de la discussion entre commissaires, il a été relevé que la 5G faisant 
l’objet d’un moratoire, il convenait de renvoyer la pétition au Conseil adminis-
tratif au plus vite, sans procéder à des auditions supplémentaires.
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Vote

Enfin, la commission vote le renvoi au Conseil administratif de la pétition 
P-416 par 11 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG) et 3 abstentions 
(PLR). 

Annexe: pétition P-416


